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École supérieure d’art Avignon
500 chemin de Baigne-Pieds  
84000 Avignon
Tel : 04 90 27 04 23

PROCES VERBAL 
Conseil d’administration du 19 mai 2025 réuni à 14h en format hybride

Membres présents: 

• Damien Malinas, Président de l’ESAA
• Anne Gagniard, Vice-présidente de l’ESAA, conseillère municipale en charge de l’enseignement supérieur
• Claude Nahoum, 1er adjoint au Maire, Délégué à la vie culturelle
• Marc Simelière, conseiller municipal
• Dalia Messara, Conseillère enseignement supérieur DRAC PACA 
• Laetitia Herbette, représentante des personnels administratifs et techniques
• Hervé Giocanti, professeur d’enseignement artistique, CR 
• Lou Grégoire, représentante des étudiants, CR
• Réjane Perret, personnalité qualifiée

Sont excusés:

•Thierry Suquet, Préfet de Vaucluse
• Léa Le Bricomte, enseignante
• Ghislaine Persia, conseillère municipale
• Frédérique Corcoral, conseillère municipale


Personnes invitées:

· Benoit Broisat, directeur
• Raphaëlle Mancini, secrétaire générale, 
• Émilie Cosme, gestionnaire administrative et comptable

Pouvoirs
• Madame le Maire → Mme Gagniard
• Mme Persia → M. Giocanti
• Mme Corcoral → M. Malinas

Nombre de votants : 12 (9 présents + 3 pouvoirs).

Monsieur Malinas propose à Monsieur Broisat de donner l’actualité de l’établissement depuis sa prise de function en qualité de directeur. Il remercie l’administration pour la période d’intérim réalisé.



Benoit Broisat rappelle aux membres du Conseil d’administration les différents projets de recherche de l’école:
- Projet Riken No Ken à Tokyo (programme RADAR, jusqu’en juin 2026).
- Projet Landing Zones
- Projet Amazonie(s)
Il énonce l’actualité de l’établissement dans son environnement territorial et international:

- partenariat avec l’Académie de Guangzhou (expédition itinérante avec Wuhan prevue en novembre 2025).
- réactivation du réseau des écoles du Sud notamment avec l’arrivée d’un chargé de coordination entre écoles
- exposition prévue avec l’École de photographie d’Arles (mai 2026 à septembre 2026 Friche Belle de Mai à Marseille).
- dialogue avec l’Université d’Avignon pour un master commun (objectif rentrée 2026).
- Adhésion au GIS Éducation.
- Rapprochement avec le Palais des Papes de la Ville d’Avignon
- Partenariats estivaux : SACRe (journées d’étude) + exposition post-diplômés (juillet 2025) à la salle de la Manutention à Avignon.
Lou Grégoire indique que les étudiants.es sont trés heureux de la diversité des actions proposees par l’ESAA. Elle évoque certaines difficultés des étudiant.es pour vivre l’été à Avignon. En effet , les bailleurs demandent aux étudiants de libérer leur logement pour louer beaucoup plus cher à des touristes durant le Festival d’Avignon.
Benoit Broisat indique que certains étudiants participeront à un événement européen à Munich concernant la conservation-restauration.
Benoit Broisat présente les dispositifs de professionnalisation (fiche de synthèse transmise à tous les élus) et échange avec ces derniers en répondant aux questions posées.

Délibération n°1 : règlement des études, fixation des règles relatif à la propriété intellectuelle dans le cadre des études supérieures et des risques disciplinaires en cas de plagiat
Monsieur Broisat présente la délibération et indique qu’il serait possible de faire appel à un logiciel spécifique en cas de suspicion de plagiat.
Vote pour : Avis favorable à l’unanimité des membres du CA
Délibération n°2 : mise en place de la charte relative à l’accessibilité des parcours d’études au sein de l’enseignement supérieur culture 
Monsieur Malinas propose à Madame Mancini de présente cette mise en place.
Le ministère de la Culture a invité les établissements à mettre en oeuvre la charte relative à l’accessibilité des parcours d’études dans l’enseignement supérieur.
Madame Mancini rappelle l’ensemble des dispositifs internes et externes mises en oeuvre à l’ESAA.
Les membres du CA proposent de désigner comme  référente handicap pour  coordonner les actions et assurer l’accueil et l’accompagnement des étudiants.es : Mme Laetitia Herbette.
Vote pour : Avis favorable à l’unanimité des membres du CA

Délibération n°3 : droits d’inscription pour l’enseignement supérieur pour le cycle 2025-2026
A la demande de Damien Malinas, Madame Mancini présente la délibération : Maintien des tarifs, exoneration en faveur des boursiers.
Madame Messara indique qu’il faut attendre la directive du Ministère et les annonces officielles pour consolider le dispositive à venir.

Monsieur Malinas se réjouit de cette année en faveur des étudiants boursiers.
Vote pour : Avis favorable à l’unanimité des membres du CA

Délibération n°4 : droits d’inscription des ateliers libres pour le cycle 2025-2026
Madame Mancini indique que les tariffs sont identiques et que l’ESAA participera nouveau au forum des associations pour rencontrer le public. En 2026, il est prévu un développement des projets de partenariat avec les institutions culturelles avignonnaises.
Vote pour : Avis favorable à l’unanimité des membres du CA

Délibération n°5 : rapport social unique 2023
Madame Mancini présente le RSU 2023 et remercie Emilie Cosme pour le travail de recensement réalisé en 2025.
Elle indique qu’au regard de la pyramide des âges, un certain nombre de departs à la retraite est envisage sous 2 ans à l’école.
Vote pour : Avis favorable à l’unanimité des membres du CA

Délibération n°6 : compte de gestion 2024
Madame Mancini présente à la demande de la Présidence le CG et le CA de l’ESAA.
[image: Une image contenant texte, Police, capture d’écran

Le contenu généré par l’IA peut être incorrect.]
Il est rappelé que l’ESAA aura obligation de mettre en place le CFU en 2026.
Vote pour : Avis favorable à l’unanimité des membres du CA

Délibération n°7 : compte administratif 2024
Vote pour : Avis favorable à l’unanimité des membres du CA

Délibération n°8 : affectation du résultat 2024
Proposition d’affectation du résultat de fonctionnement en 002 et 001
Vote pour : Avis favorable à l’unanimité des membres du CA

Délibération n°9 : budget supplémentaire 2025  
Vote pour : Avis favorable à l’unanimité des membres du CA

Délibération n°10 : modification du règlement intérieur de l’ESAA pour intégrer le dispositif de vidéoprotection pour les locaux de Baigne-Pieds
Problématique d’intrusion et gardien en arrêt, développement d’un système de vidéosurveillance.
Celui-ci est bien accepté et rassure les étudiants. Son déploiement est encadré.
Vote pour : Avis favorable à l’unanimité des membres du CA

Délibération n°11 : actualisation du tableau des effectifs et des emplois.
Suppression de l’emploi vacant du directeur, correction du taux présence à 0.9 EPT et non 0.8 pour le poste d’assistante pédagogique et modification du poste en enseignement qui part en retraite pour invalidité 
2 postes de PEA contractuels arrivent à échéance et seront donc questionnés
Vote pour : Avis favorable à l’unanimité des membres du CA

Délibération n°12 : délégation de signature 
Vote pour : Avis favorable à l’unanimité des membres du CA

Délibération n°13 : autorisation de recrutement de vacataires pour répondre à des besoins ponctuels qui ne constituent donc pas un emploi permanent ou non permanent
Réajustement réglementaire en lien avec la demande de délibération formulée par la Trésorerie d’Avignon.
Vote pour : Avis favorable à l’unanimité des membres du CA

Délibération n°14 : Création de poste d’adjoint technique
Absence de délibération spécifique liée à la création de ce poste et besoin de le pérenniser. 
Vote pour : Avis favorable à l’unanimité des membres du CA

Questions diverses

- Logement de fonction d’un agent technique (Agent technique en CLM et départ à la retraite en décembre 2025). Discussion sur un délai pour libérer le logement au regard des nécessités de service, décision maintenue au 30/06/2025 par les membres du Conseil d’administration.

- Suivi des préconisations de la CRC. Madame Mancini présente un état des lieux de l’avancement des travaux sur la mise en oeuvre des préconisations de la CRC. Nous devons travailler en lien avec les services de la Ville pour faire advancer les éléments sur la convention de mise à disposition des locaux.
Elle rapppelle que les travaux ont engage les équipes pour sécuriser la RH et la comptabilité de l’ESAA.
Monsieur Malinas et Madame Gagniard remercient l’administration pour le travail réalisé jusqu’ici.

- Rapport d’activité ESAA 2023-2024.

- Dispositif 'Rouvrir le monde – Été culturel 2025' (3 artistes diplômés depuis moins de 5 ans sélectionnés).

- Obligation d’information sur les virements de crédits depuis janvier 2025.
Le directeur remercie Madame Mancini et Monsieur Malinas pour leur soutien dans la gestion à distance lors de son déplacement à Tokyo et celle du Conseil d’administration.

Monsieur Malinas remercie les membres du Conseil d’administration et clôt la reunion.
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CONCLUSION :

Le résultat budgétaire de I'exercice sans les reprises est déficitaire de 344 067.49 €
explicité par le mandatement en janvier 2025 du dernier trimestre 2024 de la contribution
de fonctionnement de la Ville d’Avignon.

La reprise d’excédent de Pannée N-1 d’un montant de 399 219.04€ permet de présenter
un solde d'exécution (recettes-dépenses) de 55 151.55€ pour 2024.
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